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L’enregistrement des 
naissances pour chaque 
enfant d’ici à 2030 : 
Où en sommes-nous ?

Enregistrement des naissances et développement durable

C’est en enregistrant sa naissance que la société reconnaît 
pour la première fois l’existence et l’identité d’un enfant. 
Le droit d’être reconnu comme une personne par la loi est 
crucial pour bénéficier d’une protection tout au long de la 
vie et constitue une condition préalable à l’exercice de tous 
les autres droits.

L’acte de naissance est la preuve de cette identité juridique. 
C’est sur cette base que les enfants peuvent obtenir une 
nationalité, échapper au risque d’apatridie et bénéficier 
d’une protection contre la violence et l’exploitation. Cette 
preuve d’âge permet par exemple de prévenir le travail et le 
mariage des enfants ainsi que le recrutement de mineurs 
dans les forces armées. L’acte de naissance peut également 
conditionner l’accès aux services sociaux, notamment les 
services de santé, d’éducation et de justice. 

L’adoption des objectifs de développement durable (ODD) 
par l’Assemblée générale des Nations Unies en septembre 
2015i a hissé l’enregistrement des naissances au rang 
de priorité en matière de développement international. 
L’ODD 16 comprend une cible qui vise spécialement à 
garantir une identité juridique à tous, notamment grâce à 
l’enregistrement des naissances, d’ici à 2030 (cible 16.9). 
Elle est complétée par la cible 17.9, qui appelle à soutenir le 
renforcement des capacités statistiques nécessaires à la 
mise en place de systèmes solides d’enregistrement des 
faits d’état civil. Ces systèmes produisent des statistiques 
cruciales, notamment en matière d’enregistrement des 
naissances, qui sont indispensables pour réaliser un 
développement humain et économique durable.  

En conformité avec les ODD, l’UNICEF entend tenir la 
promesse de l’enregistrement universel des naissances et 
garantir une identité juridique à chaque enfant d’ici à 2030.

En moyenne un quart des enfants de moins de 5 ans 
(166 millions) ne sont pas enregistrés. En outre, ceux 
qui le sont ne possèdent pas nécessairement de preuve 
d’enregistrement. Selon les estimations, 237 millions 
d’enfants de moins de 5 ans dans le monde ne détiennent 

pas actuellement d’acte de naissance. Les raisons sont 
souvent les mêmes : un manque de ressources et 
d’investissement dans des systèmes précis et complets 
d’enregistrement des faits d’état civil, associé à des 
obstacles entravant l’accès aux services d’enregistrement 
des naissances, sans compter les obstacles politiques, 
réglementaires et institutionnels. 

Au cours des vingt dernières années, une augmentation 
des niveaux d’enregistrement des naissances a été 
observée à l’échelle mondiale : près de trois enfants de 
moins de 5 ans sur quatre sont aujourd’hui enregistrés, 
contre six sur dix vers l’an 2000. Toutefois, les 
progrès réalisés sont inégaux et des investissements 
supplémentaires seront indispensables pour parvenir à 
l’enregistrement universel des naissances. Dans un pays 
sur trois, essentiellement en Afrique subsaharienne, le 
rythme de progression devra s’accélérer pour espérer 
atteindre la cible des ODD d’ici à 2030.

Cela étant, augmenter le taux d’enregistrement des 
naissances ne suffit pas. Il est également nécessaire 
d’améliorer la qualité des systèmes d’enregistrement 
des faits d’état civil afin d’atteindre une couverture 
universelle ainsi que la continuité, la confidentialité et la 
diffusion régulière des donnéesii. Les registres de l’état 
civil doivent être continuellement tenus à jour afin que les 
individus puissent facilement récupérer leurs actes d’état 
civil. La discontinuité des systèmes d’enregistrement 
signifie souvent que les actes d’état civil tels que les actes 
de naissance ne sont pas délivrés par les services d’état 
civil. Les enfants peuvent alors se trouver privés de la 
possibilité d’exercer leurs droits. En parallèle, le processus 
d’enregistrement lui-même doit être facilement disponible 
et accessible à tous.  

L’UNICEF recommande cinq actions spécifiques afin de 
tenir la promesse de l’enregistrement de la naissance de 
chaque enfant. 

i. Voir : Résolution adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies, « Transformer 
notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030 », A/RES/70/1, 
25 septembre 2015. Disponible à l’adresse suivante : <http://www.un.org/ga/search/view_
doc.asp?symbol=A/RES/70/1&Lang=F>.

ii. « L’enregistrement des faits d’état civil se définit comme l’inscription continue, permanente, 
obligatoire et universelle de l’existence et des caractéristiques des faits d’état civil relatifs 
à la population, conformément aux dispositions législatives et réglementaires de chaque 
pays. » Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies, « Principes 
et recommandations pour un système de statistiques de l’état civil », Études statistiques, 
série M no 19, Révision 3, Division de statistique, Nations Unies, New York, 2014, p. 65, 
chapitre II, section A, paragraphe 279. 
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Réaliser le droit de chaque enfant d’être enregistré à la naissance 

Chaque naissance doit être enregistrée et chaque 
enfant doit jouir d’une personnalité juridique. Alors, et 
seulement alors, les sociétés du monde entier pourront 
être réellement inclusives et équitables. Délivrer à tous les 
enfants une preuve d’identité juridique dès le jour de leur 
naissance permet de protéger leurs droits et de garantir 
l’accès universel aux services sociaux. Si nous voulons 
tenir notre promesse de ne laisser personne de côté, nous 
devons nous assurer que chaque enfant est enregistré à la 
naissance et reçoit un visa pour une protection à vie : un 
acte de naissance. 

Le droit d’un enfant d’être enregistré à la naissance peut 
être entravé par de nombreux obstacles, notamment 
financiers. Cependant, lorsque les gouvernements rendent 
gratuits l’enregistrement des naissances et la délivrance 
d’actes de naissance, le processus devient beaucoup 
plus accessible aux catégories de population les plus 
pauvres, ce qui contribue à rompre le cercle de la pauvreté 
intergénérationnelle.

Les données factuelles présentées dans le rapport 
suggèrent que les investissements visant à augmenter 
le niveau d’enregistrement des naissances commencent 
à porter leurs fruits. Cependant, ces données indiquent 
également qu’il faut redoubler d’efforts pour atteindre 
l’objectif d’enregistrement universel des naissances et 
améliorer les registres de l’état civil jusqu’à ce que ces 
avancées deviennent irréversibles. Un engagement soutenu 
et des programmes renforcés permettront de stimuler les 
progrès en cours et de tenir la promesse de réaliser le droit 
de chaque enfant d’être enregistré à la naissance. 

Les analyses statistiques montrent que les enfants non 
enregistrés sont issus des ménages les plus pauvres, vivent 
en zone rurale et sont nés de mères n’ayant reçu qu’une 
éducation formelle limitée, voire aucune instruction. Dans 
certains pays, certains groupes ethniques ou religieux 
présentent des niveaux d’enregistrement des naissances 

inférieurs à la moyenne nationale. Les données montrent 
également que de nombreux enfants sont enregistrés à 
un stade ultérieur de leur vie. Cependant, même avec le 
temps, nombre d’entre eux ne parviennent pas à obtenir 
un acte de naissance. Tous ces constats suggèrent qu’il 
faudrait donner la priorité à des interventions permettant 
d’accélérer les progrès en matière d’enregistrement des 
naissances, en particulier dans les zones rurales et parmi 
les groupes socialement défavorisés, et qu’il est nécessaire 
de prendre des mesures ciblées pour s’assurer que tous les 
groupes de population sont couverts.

Il est possible d’accélérer les progrès en matière 
d’enregistrement des naissances et de délivrance des 
actes de naissance ainsi que d’élargir la couverture en 
investissant dans des technologies sûres et innovantes, 
telles que des réseaux de télécommunications et des bases 
de données numériques, qui rapprochent les services des 
familles. Cela étant, toute solution technologique doit faire 
l’objet d’une vérification approfondie afin de protéger les 
données et les informations collectées sur les enfants et 
ceux qui s’occupent d’eux. Les systèmes interconnectés 
et interopérables, aussi bien numériques que traditionnels, 
doivent être soigneusement réglementés au moyen de 
mécanismes de suivi et de responsabilité permettant de 
garantir leur sécurité et leur confidentialité.

La réalisation de ces progrès nécessitera un engagement 
et une adhésion à tous les niveaux, des gouvernements 
aux communautés locales. Les gouvernements doivent 
comprendre que l’enregistrement des naissances est 
un investissement judicieux, aussi bien sur le plan social 
qu’économique. Les communautés, pour leur part, doivent 
comprendre pourquoi et en quoi l’enregistrement des 
naissances leur est utile. En l’absence de demande de 
services de la part des communautés, rien n’incite les 
gouvernements à agir et les communautés à changer leur 
façon de faire les choses.

Portée du rapport 

La publication présente les dernières données nationales 
disponibles ainsi que des estimations mondiales et 
régionales du nombre d’enfants non enregistrés. Elle évalue 
également les progrès réalisés au fil du temps et présente 
des données factuelles indiquant le montant des efforts qui 
seront nécessaires, au niveau mondial comme au niveau 
régional, pour parvenir à l’enregistrement universel des 
naissances d’ici à 2030. 

Étant donné que l’enregistrement doit, idéalement, survenir 
immédiatement après la naissance, les estimations du 
nombre d’enfants non enregistrés sont fournies à la fois 
pour les enfants de moins de 5 ans et de moins de 1 an. 

Des estimations sont également fournies concernant le 
nombre d’enfants et de nourrissons qui ne possèdent pas 
d’acte de naissance.

La publication s’appuie sur quelque 400 sources de données 
couvrant une période de près de 20 ans. Ses conclusions 
visent à éclairer l’élaboration de politiques et de programmes 
en la matière. La publication vise également à faire prendre 
conscience de la nécessité de renforcer les systèmes 
d’enregistrement des faits d’état civil, car il s’agit de la 
stratégie la plus efficace pour parvenir à l’enregistrement 
universel des naissances et garantir une identité juridique à 
chaque enfant dès la naissance.
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1. Délivrer un acte de naissance à chaque enfant 
dès sa naissance  
Tous les enfants doivent être enregistrés à la 
naissance, quels que soient leur genre, leur origine 
ethnique, leur religion ou leur statut, au moyen de 
systèmes universels et accessibles. Les lois et les 
politiques doivent être évaluées et révisées afin de 
s’assurer que chaque enfant reçoit par la suite son 
acte de naissance et peut l’utiliser.

L’UNICEF recommande de délivrer à chaque 
enfant, après l’enregistrement de la naissance, 
un acte de naissance prouvant son identité 
juridique. L’organisation appelle également les 
gouvernements à prendre en charge les coûts des 
systèmes d’enregistrement des faits d’état civil 
et à garantir l’accessibilité et la confidentialité de 
ces services. Aucun obstacle financier, tel que des 
pénalités de retard ou autres frais supplémentaires, 
ne doit empêcher les parents d’enregistrer leurs 
enfants. 

2.  Donner à tous les parents, quel que soit leur 
genre, les moyens d’enregistrer leurs enfants à 
la naissance 
Toutes les mères, quel que soit leur statut 
matrimonial, doivent avoir la possibilité de 
transmettre leur nationalité à leurs enfants, au 
même titre que les hommes. En éliminant la 
discrimination fondée sur le genre dans les lois 
et les politiques relatives à la nationalité, nous 
pouvons lutter contre la marginalisation accrue des 
plus vulnérables.

L’UNICEF appelle à permettre aux deux parents 
d’enregistrer juridiquement leur enfant afin 
de protéger le droit de celui-ci d’acquérir une 
nationalité à la naissance. Ainsi, le risque d’apatridie 
sera évité, l’unité familiale sera préservée et l’accès 
à l’éducation, aux soins de santé et à tout autre 
service social sera garanti toute la vie durant. 

3.  Relier l’enregistrement des naissances aux 
services sociaux 
Le fait de lier l’enregistrement des faits d’état civil à 
d’autres systèmes, notamment d’identité, de santé, 
de protection sociale et d’éducation, augmente la 
probabilité pour les enfants non enregistrés d’être 
identifiés et sert donc de point d’entrée pour 
l’enregistrement. L’augmentation de la couverture 
de l’enregistrement des naissances peut, quant 
à elle, faciliter l’accès des enfants aux services 
sociaux toute leur vie durant. Elle permet également 
aux gouvernements de recenser plus précisément 

la population, ce qui est essentiel pour planifier et 
mettre en œuvre des politiques et des programmes 
de développement, en particulier dans les domaines 
de la santé, de l’éducation, du logement, de l’eau et 
de l’assainissement, de l’emploi, de l’agriculture et 
de la production industrielle.

L’UNICEF appelle à adopter une approche 
coordonnée, rentable et cohérente d’interconnexion 
de tous les systèmes en vue de s’assurer que 
chaque enfant est enregistré et peut accéder aux 
services sociaux.

4.  Investir dans des solutions technologiques 
sûres et innovantes afin de faciliter 
l’enregistrement des naissances
La technologie permet de tenir des registres 
opportuns, exacts et permanents. Par exemple, 
l’utilisation des technologies de communication 
mobile, comme les téléphones portables, aide à 
atteindre les enfants non enregistrés en minimisant 
la distance et les frais de déplacement pour 
les populations isolées. Cependant, toutes les 
données et les informations collectées au moyen 
de systèmes numériques ou traditionnels de 
délivrance d’identité et d’enregistrement doivent 
impérativement demeurer confidentielles afin de 
protéger les enfants et leur famille. 

L’UNICEF appelle à adopter davantage de 
solutions innovantes, y compris des solutions 
technologiques et des services mobiles, afin 
d’améliorer l’accessibilité et la qualité des services 
d’enregistrement des naissances. 

5. Inciter les communautés à exiger 
l’enregistrement de la naissance de chaque 
enfant
Les gouvernements sont fortement poussés 
à agir lorsqu’il existe une demande de la part 
des communautés locales. Pour susciter un 
changement efficace et durable, les membres 
des communautés, en particulier les parents 
et les responsables communautaires, doivent 
comprendre en quoi et pourquoi l’enregistrement 
des naissances profite à leur famille. Alors, et 
seulement alors, les comportements et les normes 
sociales commenceront à évoluer.

L’UNICEF appelle à accroître la mobilisation des 
communautés afin de renforcer leur adhésion, ce 
qui incitera les gouvernements à établir et à étendre 
des systèmes d’enregistrement des naissances. 

L’UNICEF préconise cinq mesures pour protéger tous les enfants, dès leur naissance.
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L’enregistrement des naissances
Données clés

1. À l’échelle mondiale, 166 millions d’enfants de 
moins de 5 ans (environ un sur quatre) n’ont 
jamais été enregistrés à la naissance. 

2. L’ Asie du Sud et l’Afrique subsaharienne 
concentrent 87 % des enfants de moins de 5 ans 
non enregistrés au niveau mondial.

3. Les enfants enregistrés ne disposent pas tous 
d’un acte de naissance : 237 millions d’enfants 
de moins de 5 ans n’ont pas d’acte de naissance 
comme preuve officielle d’enregistrement.

4. Parmi tous les enfants de moins de 1 an au niveau 
mondial, près de trois sur dix (environ 40 millions) 
n’ont pas été enregistrés à la naissance. 

5. Près de quatre nourrissons sur dix (environ 
56 millions) dans le monde n’ont pas d’acte de 
naissance. 

6. Parmi les enfants de moins de 5 ans, environ trois 
sur quatre sont aujourd’hui enregistrés, contre six 
sur dix vers l’an 2000. 

7. Ces progrès ont principalement été atteints au 
cours des dix dernières années, au bénéfice 
des enfants les plus pauvres dans la plupart des 
régions.

8. Sans les progrès réalisés ces vingt dernières 
années, le nombre d’enfants non enregistrés 
atteindrait aujourd’hui 266 millions.

9. Le monde n’est pas en bonne voie d’atteindre 
la cible 16.9 des objectifs de développement 
durable à l’horizon 2030. Un pays sur trois 
(représentant environ un tiers des enfants de 
moins de 5 ans dans le monde) devra accélérer 
ses progrès afin de parvenir à l’enregistrement 
universel des naissances d’ici à 2030.

10. Sans une accélération des progrès, la croissance 
rapide de la population d’enfants et la lenteur 
des changements continueront à favoriser 
un accroissement ininterrompu du nombre 
total d’enfants non enregistrés en Afrique 
subsaharienne, qui dépassera les 100 millions 
d’ici à 2030. 


